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Provifons pour M. le Màrguis de Beaukarnois, du 11 Janzvier,: 1726, Provions de Gouvèr-
de Gouverneur et Lieutenant Généra/.pour le Roi, femblables à celles neuaR' F,'fOI.- 5

de M. le Mar quis de Jazidreiïl.
Comm/ißen pour M. Dupuy,-d 21 NovemWbàr, 1725, A'Intendant de Commifion 'Intea.

dant, a: k. F. fo.6j.fujlice, Police, et Finances -n la Nouvelle France, aux mêmes termes R'.
et pouvoirs que celle de M. Bégon.

Comm/ion pour M. "Hocqzart, dg 21 Féerier, 1731, d'intendant comifion dinten.

de Jußice, Police, et èFinances, aux -mêmes termes et pouvoirs que celle ,ï o .
de M. .Duyy.

Arrêt du Confeil d'Etatdg R4i, du 29- Nvembre, 1683. .rrt du Confei .
Qli conçerne -les frais. de juftice, pour les procédurese Etat, au R.G

dans les cas de meurtres, viols; incendies,. vols de .grand chemin, e Frais deJuflicepour

autres. crimes de. cette nature, &c. .. les proc1dures
. - nelles.

Editf.du Rsí, Henry I. du mois de Février, 1 s56. Edit du Roi, au R.G.
Qui ordonne, que toute fe-ime qui fe trouvera, atteinte et -con-

vaincue d'avoir celé tant fa groffeffe que fon enfantement, fans avoir latçh enu

déclaré l'un ou l'autre, et avoir -pris de l'un set -de .,ra»tre témoignage
fuffifant, .-nê me de la vie ou mort de.fon enfat, Iors de l'i(fue de
fon ventre; et aprês fe trouve.l'enfant privé du Sacremernt de Batême
et de fépulture publique, foit réputée :homicide de"fon-enfant, et
:comme telle-condamnée à mort çt dernier fupplice, &c.

De'daration.du Ro, dU e.dvril, 17.2. nea rat on daR o
Concernant les requêtes civiles, et en oppolitions è:faire en-la

Nouvelle France : contenapt dix Articles, e:.dérogeant à l'Ordon- civaes.

nauce-d. RQyaqme du mois d'Avtil, i667 .

:EditAu Roi, -,du 1 -Fevrier, .17$2. Edit du.Roi, anR.RG.
Qui défend à touts 2Eccléfialiques et -Relinîeux de contribuer à fo-.r'i- w.

faire -échaper des coupables à la juftice, et de-les retirer -dans leurs
maifons; contenant x :Articles

A&~t duSJnfeIJŽ'Fat d«.Ri, -u 15 Af>rs, .17.3. .A conre
'Qi, :-fa--avoir egad à .l'Art -du 31 i .May, 1 , ordone dEtat, au R G.

qu'à l'avenir la4ot-4e çhacpnedes. Religieufes. qui.fernt reçues dans f s
les couvents de filles, ·ne fera que de-trois mille livres; et qu'au furt.
,plus-le dit e rt, * de 1722, fera exécité.

AnrétduiCgnfeil d'Etat du:,Roi, du. 1 S Mars, .L-7'.
,,·en>rappeflant. les Arrèts, du 6 Jillet, :17H, concernant les

'Seigneuries ét Fiefs, -défend à tous Seigneurs et autres, propriétaires
-de vendre aucunes terres en bois de bout, a peme de nullité des con-
traéfs de vente -et reftitution du prixcdes. dites terres vendues; lef.

. guelles.ferontuénies de:pleindroit au4niaine de Sa Majefté, &c.

sA-it a cq Orenl
qta, au .
fol. zo. R0 e- -

Déferfe de yendre des
terres ca boîs de bout.
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